
REG03-C5 

EPREUVE REGLEMENTATION - CORRECTION 
Durée : 45mn 

• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 
1)      Assurance en RC. (2 pts) 
 
2)      Non. Elle couvre le risque personnel du plongeur, 1 point par élément.  (2 pts) 
 
3)  En cas de mise en danger délibérée d’autrui, non respect des règlements. Si constatation de la faute   

  (volontaire ou non). S’il manque 1 élément, on enlève 1 point, s’il en manque 2 on met 0. (2 pts) 

 
 

• QUESTION N°2 :  (6 points) 
 
1)     Par un médecin fédéral ou titulaire d’un CES du sport ou un médecin hyperbare, 2 éléments doivent être  
        cités autrement  0 point attribué. (2 pts) 
 
2)     Il doit être de moins de un an. (2 pts) 
 
3) Il est obligatoire pour l’obtention de la première licence. Par la suite il est obligatoire uniquement pour la 

pratique de l’activité. (2 pts) 
 
 

QUESTION N°3 :  (4 points) • 
 
1)      Etre majeur, jouir de ses droits moraux et civiques, être licencié et adhérent du club, ½ point par  
          élément. (2 pts) 
 
2)      Non. Article 37 de la loi du 6 juillet 2000 modifiant la loi du 16/07/84 (2 pts) 
 

QUESTION N°4 :  (4 points) • 
 
1)      15 commissions. A l’appréciation du jury. ½ point pour le nombre de commissions, 1,5 point pour les 4  
         citées. (2 pts) 
 
2)  Un niveau national, un niveau régional ou intérégional, un niveau départemental et le club, ½ point par 

élément. (2 pts) 
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